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Appelons de tous nos cours cette ère de béné-
diction, puisqu'elle doit être si féconde en ouvres
de salut. La capitale de la France, qui a dis-
tribué à profusion le scandale du monde entier
sera la première à travailler à accomplir les
désirs du Cour de Jésus, et déjà elle est à l'ou-
vre ; et bientôt la France entière y accourera
pour implorer son pardon, et demander au ciel
de lui rendre ses prérogatives.

PRIERE A LA STE. VIERGE ET A
STE. ANNE.

Les personnes, qui récitent avec dévotion et
un cœur contrit la prière suivante à la Ste.
Vierge et à Ste. Anne gagnent 100 jours d'in-
dulgence, chaque fois. De plus, elles gagnent
encore l'iudulgence plénière, le 25 juillet, fête
de Ste. Anne, si elles la récitent au moins dix
fois par mois, moyennant la confession, la com-
munion, la visite d'une église, etc., (Pie VII,
Rescrit dU 10 janvier 1815.) Cette indulgence
est appliàable aux morts.

" Je vaOs salue pleine de grâces, le Seigneur
est avec PVus ; que votre grâce soit avec moi ;
vous 6tes bénie entre toutes les femmes, et
bénie soit Ste. Anne, votre Mère, de laquelle
vous eter née sans tache et sans péché, ô Vierge
Marie, vous avez donné le jour à Jésus-Christ,
le fils du Dieu vivant. Ainsi soit-il. "


